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Luxembourg, le 10 avril 2026 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 80 du règlement de la Chambre des Députés, nous vous prions de bien vouloir 
transmettre la question parlementaire suivante à Monsieur le ministre de l’Environnement, du Climat et 
de la Biodiversité. 

Le frelon asiatique constitue une menace sérieuse pour les pollinisateurs, se caractérise par une forte 
capacité d’expansion, perturbe les écosystèmes locaux et ne se limite pas au territoire de notre Grand-
Duché. De l’autre côté de la frontière, les autorités de la Province de Luxembourg, en Belgique, ont mis 
en place dès le début de l’année un plan de lutte contre le frelon asiatique. Ce plan s’articule autour de 
trois axes principaux : (1) l’acquisition de pièges, (2) la mise à disposition d’un kit de communication, et 
(3) la désignation de référents locaux. Ainsi, quelques 45.000 pièges de type « T082 » seront déployés dans 
notre région voisine.

Dans l’attente de l’actualisation du plan national de gestion, Monsieur le Ministre vient de présenter le 
plan d’urgence 2026, axé quant à lui sur un seul volet : l’élimination des nids primaires au printemps. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le ministre : 

 Le Gouvernement a-t-il pris connaissance du plan de lutte contre le frelon asiatique élaboré par 
la Province de Luxembourg ? Envisage-t-il de reprendre certaines des mesures de ce plan dans 
le cadre du plan national de gestion ? 

 Quelle est la position du Gouvernement concernant l’utilisation de pièges pour lutter contre le 
frelon asiatique ? Pour quelle raison cette mesure n’a-t-elle pas été retenue dans le plan 
d’urgence ? Selon les autorités belges, des études menées montrent un taux de capture de 72 %, 
ce qui en fait l’un des dispositifs les plus efficaces actuellement disponibles. 

 Monsieur le Ministre pourrait-il nous expliquer le choix de limiter la lutte contre le frelon 
asiatique à l’identification et à l’élimination précoce des nids ? 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de notre profond respect. 

Claire Delcourt 
Députée 

Yves Cruchten 
Député 
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